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Résumé : Le comité d’entreprise, devenu comité social et économique, participe aux décisions économiques de l’entreprise. Cette
participation emprunte, pour l’essentiel, deux formes : l’information-consultation et la négociation. L’information-consultation est la
forme la plus ancienne ; sa dynamique est désormais stabilisée. Procédant d’un incrémentalisme désordonné,
l’information-consultation du comité social et économique sur les décisions de l’employeur est critiquable. Elle n’a pas pour objet de
lier ce dernier. Les sanctions de la méconnaissance de l’obligation d’information-consultation du comité social et économique ne
sont pas non plus de nature à assurer l’effectivité de cette forme de participation. L’essor de la négociation comme vecteur de
participation du comité social et économique pourrait résoudre ces difficultés. La négociation transforme son rôle dans l’entreprise.
Au terme d’évolutions multiples, le comité social et économique devient progressivement co-titulaire du pouvoir décisionnel dans
l’entreprise, en étant l’interlocuteur privilégié de l’employeur dans la négociation. Il intervient pour organiser les conditions de sa
participation dans l’entreprise, et pour pallier l’absence de négociateur syndical. Cette accession nouvelle du comité social et
économique au pouvoir décisionnel de l’entreprise trouve son point d’orgue dans la possibilité offerte aux partenaires sociaux de
décider sa transformation en conseil d’entreprise. Ce dernier est seul habilité à négocier avec l’employeur. Cette transformation
marque une évolution capitale de sa participation aux décisions économiques de l’entreprise.
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